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ASSOCIATION ESPOIR HAUTE SAVOIE 

Association Loi 1901 

 

Immeuble « LE FUTURA » 

109 avenue de Genève 

74000 ANNECY 
 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS  

Exercice clos le 31 décembre 2020 
 
 
 

Aux Membres, 

 

 

I. Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association ESPOIR HAUTE SAVOIE, relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

II. Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 

nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 
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II. Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans la note 3 de l’annexe des comptes annuels concernant les changements de méthodes 

comptables avec la première application sur l’exercice 2020 du règlement ANC n° 2018-06 du 

5 décembre 2018 et la comptabilisation pour la première fois des engagements en matière de pensions 

et retraites. 

 

 

III. Justification des appréciations 

 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation 

et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 

cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 

particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 

perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail 

à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les 

modalités de mise en œuvre des audits. 

 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et 

R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 

les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 

professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes 

notamment pour ce qui concerne : 

 

Comme mentionné dans la partie Observation du présent rapport, les changements de méthodes 

comptables survenus sur l’exercice nous a conduit dans le cadre de nos travaux à apprécier les 

traitements comptables retenus, le caractère approprié de ces changements et des modalités 

d’application ainsi que des informations fournies dans l’annexe à ce sujet. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes 

annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée 

ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

IV. Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport financier du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 
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V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de l’entité relatives aux 

comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 
VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. 

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 

ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 

fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

- Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 
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- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 Fait à Gaillard, le 31 mai 2021 

 

Le Commissaire aux Comptes 

FIDEXOR 

 

 

 

 

Thibault CHALVIN 

Associé 
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BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement

    Frais de recherche et de développement

    Concessions, brevets, licences, marques...

    Fonds commercial (1)

    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes

    Donations temporaires d'usufruit

    Immobilisations incorporelles en cours

Immobilisations corporelles
    Terrains

    Constructions

    Installations techniques Matériel et outillage

    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations corporelles en cours

    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence

    Autres participations

    Participations et Créances rattachées

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres immobilisations financières

Total I

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements

    Produits intermédiaires et finis

    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Créances usagers et comptes rattachés

    Créances reçues par legs ou donations

    Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)

Total III

Charges à répartir sur plusieurs exercices  (IV)
Primes de remboursement des obligations  (V)
Frais d'émission des emprunts  (VI)
Primes de remboursement des emprunts  (VII)
Ecarts de conversion actif  (VIII)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI+VII+VIII)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

25 482.00

52 635.91

505 658.49

3 476 532.37

1 684 921.82

132 949.50

19 856.30

5 898 036.39

238 800.92

79 983.79

1 403 728.67

39 021.71

1 761 535.09

7 659 571.48

9 508.01

27 304.84

93 012.16

2 781 902.66

1 165 059.33

4 076 787.00

15 735.41

15 735.41

4 092 522.41

15 973.99

25 331.07

412 646.33

694 629.71

519 862.49

132 949.50

19 856.30

1 821 249.39

223 065.51

79 983.79

1 403 728.67

39 021.71

1 745 799.68

3 567 049.07

20 969.28

10 186.61

10 840.38

236 746.38

783 707.08

145 472.88

285 717.99

153 900.00

12 919.05

1 660 459.65

496 276.60

101 436.11

605 511.35

57 401.72

1 260 625.78

2 921 085.43
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BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres sans droit de reprise :

    Fonds propres statutaires

    Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

    Fonds statutaires

    Fonds propres complémentaires

    Apports

    Legs et donations

    Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation

Réserves :

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves pour projet de l'entité

    Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)
Situation nette (sous total)
Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droits du concédant

Total I

Comptes de liaison Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement

Fonds dédiés sur autres ressources

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Total III

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes des legs ou donations

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif  (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

766 276.50

1 144 325.04

1 023 173.07-

520 503.61

1 407 932.08

17 309.42

38 774.16

1 464 015.66

154 229.26

458 941.27

105 018.71

718 189.24

796 277.13

450.00

194 571.94

381 897.44

11 197.66

450.00

1 384 844.17

3 567 049.07

1 384 394.17

589 675.47

211 288.23-

1 206 903.56

448 886.97-

21 186.72-

25 409.76

1 140 626.87

154 229.26

44 944.54

32 254.10

231 427.90

831 902.48

183 143.84

457 692.50

68 359.04

7 932.80

1 549 030.66

2 921 085.43

1 549 030.66

4 359.15

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 647G en Euros. C.P.S
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)
   Cotisations

   Ventes de biens et services

        Ventes de biens

             Ventes de dons en nature

        Ventes de prestations de service

             Parrainages

   Produits de tiers financeurs

        Concours publics et subventions d'exploitation

        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

        Ressources liées à la générosité du public

             Dons manuels

             Mécénats

             Legs, donations et assurances-vie

        Contributions financières

   Ventes de marchandises

   Production vendue de Biens et Services

   Production stockée

   Production immobilisée

   Subventions d'exploitation

   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Collectes

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)
    Achats de marchandises 

    Variation de stock (marchandises)

    Achats de matières premières et autres approvisionnements

    Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

    Autres achats et charges externes 

    Aides financières 

    Impôts, taxes et versements assimilés 

    Salaires et traitements 

    Charges sociales 

    Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

    Dotations aux provisions 

    Dotations aux amortissements et aux provisions 

        Sur immobilisations : dotations aux amortissements

        Sur immobilisations : dotations aux provisions

        Sur actif circulant : dotations aux provisions

        Pour risques et charges : dotations aux provisions

    Subventions accordées par l'association

    Reports en fonds dédiés 

    Autres charges (2)

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun
    Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

    Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

650.00

12 972.70

6 108 526.99

7 614.74

8 898.54

119 443.63

92 669.73

6 350 776.33

960 251.61

334 230.24

2 932 641.97

1 087 399.03

247 295.33

51 817.33

147 263.70

3 289.47

5 764 188.68

586 587.65

780.00

13 362.74

9 628.35

182 942.11

5 509 292.15

5 716 005.35

1 031 136.40

332 523.03

2 954 443.46

1 164 740.54

228 085.11

14 458.14

5 725 386.68

9 381.33-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 647G en Euros. C.P.S
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       Produits financiers de participations

       Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier

       Autres intérêts et produits assimilés

       Reprises sur provisions et transferts de charges

       Différences positives de change

       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

       Dotations aux amortissements et aux provisions

       Intérêts et charges assimilées

       Différences négatives de change

       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

       Produits exceptionnels sur opérations de gestion

       Produits exceptionnels sur opérations en capital

       Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

       Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

       Charges exceptionnelles sur opérations en capital

       Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

       Participation des salariés aux résultats (IX)

       Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)
Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

Solde intermédiaire

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

- Engagements à réaliser sur ressources affectées

5. Excédents ou Déficits

1 905.63

1 905.63

14 606.41

14 606.41

12 700.78-

573 886.87

46 755.98

46 755.98

9 931.31

75 051.40

14 700.00

99 682.71

52 926.73-

456.53

6 399 437.94

5 878 934.33

520 503.61

2 526.72

2 526.72

16 624.22

16 624.22

14 097.50-

23 478.83-

15 734.00

8 014.50

23 748.50

26 551.94

108.00

7 727.71

34 387.65

10 639.15-

405.39

5 742 280.57

5 776 803.94

34 523.37-

69 423.65

56 087.00

21 186.72-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 647G en Euros. C.P.S
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EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Dons en nature

       Prestations en nature

       Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Secours en nature

       Mise à disposition gratuite de biens

       Prestations en nature

       Personnel bénévole

TOTAL

54 724.24

54 724.24

54 724.24

54 724.24

54 724.24

54 724.24

54 724.24

54 724.24

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 647G en Euros. C.P.S
















































